I’EDUCATION NATIONALE.
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DIREGTION ARRETE.

DE I’ARCHITECTURE. »
Bureau . L MinistrE pE L IDUCATION NATIONALE,

ds la Documentation générale

des Fouilles et Antiquités.

Vu fa lot du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

Arrété Collectif

B

121930]

L

531414,

M.

2939-2158-J.

de la Documentation générale,

des Fouilles et Antiquités, Paris, le .45 JUIL 1958 ...

La Comnussion des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Amarelere o] ()bjet” .. mobilier __ ou immeuble . par destination
cl-apres (lt’\signé . classé . parmi les monuments hisloriques:
J U R A

ouhe - clise
Jouhe . Egiis

- Vierge & 1l'Enfant dite "™ N,D, de Nontroland, statue
bois XII® Siecle

Art. 2. — Le présent arréte sera notific au Préfet du département
| |

: flom Ve SO T Gt e, e , au Maire de la commune do
Pour ﬂmpliatiou oAl S i R e T S T T S G T e R CE ..................................................
G| ST 1x:sp0nsahlc vy chacun en ce qui le concerne, de son
Le Chef du Bureau ; '
execubion,

Pour le Ministre et par délégation
Le Directeur du Cabinet

MATTEO-CONNET



